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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N» 609/76 DE LA COMMISSION
du 18 mars 1976

fixant les prélèvements à l' importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

aux cours de ce jour dont la Commission a eu connais
sance conduit à modifier les prélèvements actuelle
ment en vigueur comme il est indiqué à l'annexe du
présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT REGLEMENT :

Article premier

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES, -

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales (*), modifié par le
règlement (CEE) n0 3058/75 (2 ), et notamment son
article 13 paragraphe 5,

considérant que les prélèvements applicables à l' impor
tation des céréales, des farines de blé et de seigle et
des gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règle
ment (CEE) n0 38 /76 ( 3 ) et tous les règlements ulté
rieurs qui l'ont modifié ;
considérant que l'application des modalités rappelées
dans le règlement (CEE) n0 38 /76 aux prix d'offre et

Les prélèvements à percevoir à 1 importation des
produits visés à l'article 1 er sous a), b) et c) du règle
ment (CEE) n 0 2727/75 sont fixés au tableau en
annexe .

Article 2

Le present règlement entre en vigueur le 19 mars
1976 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles , le 18 mars 1976 .

Par la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre de la Commission

(') JO n» L 281 du 1 . 11 . 1975 , p . 1 .
( 2 ) JO n « L 306 du 26 . 11 . 1975 , p . 3 .
b ) JO n « L 6 du 13 . 1 . 1976, p . 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 18 mars 1976 , fixant les prélèvements à l'importation
applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

(UC/t)

Numéro du
tarif douanier

commun

Désignation des marchandises Prélèvements

10.01 A Froment tendre et méteil 31,45
10.01 B Froment dur 60,42 0 ) (5 )
10.02 Seigle 48,77 (*)
10.03 Orge 23,92
10.04 Avoine 21,94
10.05 B Maïs autre que maïs hybride

destiné à l'ensemencement 35,92 (2 ) ( 3 )
1 0.07 A Sarrasin 0
10.07 B Millet 1 9,20 (4 )
10.07 C Graines de sorgho 35,33 (4 )
10.07 D Autres céréales o (η
11.01 A Farine de froment (blé) et de méteil 55,75
11.01 B Farine de seigle 80,02
1 1.02 AI a Gruaux et semoules de froment

(blé) dur 1 04,24
1 1 .02 A I b Gruaux et semoules de froment

(blé) tendre 58,42

(') Pour le froment dur, originaire du Maroc et transporte directement de ce pays dans la
Communauté , le prélèvement est diminué de 0,50 UC/t .

(2 ) Pour le maïs , originaire des ACP ou des PTOM, importé dans les départements d'outre-mer
de la République française , le prélèvement est , conformément au règlement (CEE) n » 1 599 /
75, diminué de 6 unités de compte par tonne .

( 3 ) Pour le maïs originaire des ACP ou des PTOM, le prélèvement à l' importation dans la
Communauté est diminué de 1,50 unité de compte par tonne .

(■•) Pour le millet et le sorgho originaires des ACP ou des PTOM, le prélèvement à l' importation
dans la Communauté est diminué de 50 % .

( 5 ) Pour le froment et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans la
Communauté, le prélèvement est ' ninué de 0,50 unité de compte par tonne .

(6) Le prélèvement perçu à l' importation de seigle produit en Turquie et directement transporté
de ce pays dans la Communauté est défini par les règlements ( CEE ) n » 2754/ 75 du Conseil
et (CEE) n 0 2622/71 de la Commission .
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REGLEMENT (CEE) N" 610/76 DE LA COMMISSION
du 18 mars 1976

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales ,
la farine et le malt

aux prélèvements actuellement en vigueur doivent
être modifiées conformément aux tableaux annexés au
présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ( J ), modifié par le
règlement (CEE) n0 3058/75 (2 ), et notamment son
article 15 paragraphe 6,
considérant que les primes s'ajoutant aux prélève
ments pour les céréales et le malt ont été fixées par le
règlement (CEE) n0 2832/75 (3 ) et tous les règlements
ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, en fonction des prix caf et des prix
caf d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant

Le barème des primes s ajoutant aux prélèvements
fixés à l'avance pour les importations de céréales et de
malt visé à l'article 1 5 du règlement (CEE) n0 2727/75
est fixé comme indiqué aux tableaux annexés au
présent règlement.

Article 2

Le present règlement entre en vigueur le 19 mars
1976 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles , le 18 mars 1976 .

Par la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre de la Commission

(') JO n» L 281 du 1 . 11 . 1975, p . 1 .
( 2 ) JO n » L 306 du 26 . 11 . 1975, p . 3 .
( 3 ) JO n° L 283 du 1 . 11 . 1975 , p . 4 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 mars 1976 , fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Cereales et farines

(UC / t)

Numéro du
tarif douanier

commun
Désignation des marchandises

Courant

3

1 « term .

4

2' term .

5

3e term .

6

10.01 A Froment tendre et méteil 0 0 0 0

10.01 B Froment dur 0 0 0 3,23
10.02 Seigle 0 3,23 3,23 0,81
10.03 Orge 0 0 0 0,16
10.04 Avoine 0 2,82 2,82 2,82
10.05 B Maïs autre que maïs hybride destiné à

l'ensemencement 0 0 0 0

10.07 A Sarrasin 0 0,40 0,40 0,40
10.07 B Millet * 0 0 0 0

10.07 C Graines de sorgho 0 1,61 1,61 1,61
10.07 D Non dénommés 0 0 0 0

11.01 A Farine de froment (blé) et de méteil 0 0 0 0

c

B. Malt

(UC / t)

Numéro du
tarif douanier

commun
Désignation des marchandises

Courant

3

I e ' term .

4

2' term .

5

3 e term .

6

4e term .

7 '

11.07 A I (a) Malt de froment (blé), non torréfié , présenté
sous forme de farine 0 0 0 0 0

1 1.07 A I (b) Malt de froment (blé), non torréfié , présenté
autrement que sous forme de farine 0 0 0 0 0

1 1.07 A II (a) Malt autre que de froment (blé), non torréfié ,
présenté sous forme de farine 0 0 0 0,28 0,28

1 1.07 A II (b) Malt autre que de froment (blé), non torréfié ,
présenté autrement que sous forme de farine 0 0 0 0,21 0,21

1 1.07 B Malt torréfié 0 0 0 0,25 0,25
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REGLEMENT (CEE) N° 611 /76 DE LA COMMISSION
du 18 mars 1976

fixant les prélèvements à l'importation applicables au riz et aux brisures

prix d offre et aux cours de ce jour parvenus à la
connaissance de la Commission , conduit à modifier
les règlements actuellement en vigueur comme il est
indiqué au tableau annexé au présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n 0 359/67/CEE du Conseil , du 25
juillet 1967, portant organisation commune du
marché du riz ( ! ), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n 0 668 /75 (2), et notamment son article 1 1
paragraphe 5,
considérant que les prélèvements applicables à l'impor
tation de riz et de brisures ont été fixés par le règle
ment (CEE) n0 3386/75 (3 ) et tous les règlements ulté
rieurs qui l'ont modifié ;
considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n0 3386/75, aux

Les prélèvements à percevoir à 1 importation des
produits visés à l'article 1 er paragraphe 1 sous a) et b)
du règlement n0 359/67/CEE sont fixés comme
indiqué au tableau annexé au présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 mars
1976 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles , le 18 mars 1976 .

Par la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre de la Commission

(') JO n " 174 du 31 . 7 . 1967 , p. 1 .
( 2 ) JO n « L 72 du 20 . 3 . 1975 , p. 18 .
( J ) JO no L 334 du 31 . 12 . 1975 , p. 10 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 18 mars 1976 , fixant les prélèvements a l' importation
applicables au riz et aux brisures

(UC/ t)

Numéro
du tarif

douanier
commun

Désignation des marchandises Pays tiers
ACP ou

PTOM (') (2 )

10.06 Riz :

A. paddy ou décortiqué :
I. Riz paddy :

a) à grains ronds 75,71 34,86

b) à grains longs 93,33 43,67

II . Riz décortiqué :
a) à grains ronds 94,64 44,32

b) à grains longs 116,66 55,33

B. semi-blanchi ou blanchi :

I. Riz semi-blanchi :

a) à grains ronds 131,09 55,65

b) à grains longs 209,08 94,69

i II . Riz blanchi :

a) à grains ronds 139,61 59,56

b) à grains longs 224,13 101,82

C. en brisures 34,57 14,79

(') Sous réserve de l'application des dispositions de 1 article 9 du règlement ( CEE) n » 1599 /75 .
( 2 ) Conformément au règlement ( CEE) n» 1599 /75, les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires des États d'Afrique,

des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer et importes dans les départements français d'outre-mer .
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REGLEMENT (CEE) N° 612/76 DE LA COMMISSION
du 18 mars 1976

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour le riz et les
brisures

que, pour une importation a realiser pendant le mois
au cours duquel a été délivré le certificat d'importa
tion , ce prix doit être le prix caf valable pour embar
quement pendant ce mois ; que, pour une importation
à réaliser pendant le mois suivant celui au cours
duquel a été délivré le certificat d'importation , ce prix
doit être le prix caf valable pour embarquement
pendant le mois pour lequel est prévue l' importation ;
que , pour une importation à réaliser pendant les
autres mois de validité du certificat d'importation , ce
prix doit être le prix caf valable pour embarquement
pendant le mois précédant celui au cours duquel est
prévue l' importation ; que, s' il n'y a pas d'offre à terme
pour embarquement au cours d'un mois déterminé, ce
prix est celui pratiqué pour embarquement pendant le
dernier mois où il existe une offre à terme :

considérant que , si le prix caf determiné le jour de la
fixation du barème des primes est égal au prix caf
d'achat à terme ou lui est supérieur d'un montant
n'excédant pas 0,25 unité de compte par tonne, la
prime est égale à 0 unité de compte ;

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n 0 359/67/CEE du Conseil , du 25
juillet 1967, portant organisation commune du
marché du riz ( l ), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n 0 668 /75 ( 2 ), et notamment son article 13
paragraphe 6,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les primes qui s'ajoutent aux prélève
ments fixés à l'avance pour les importations de riz et
de brisures doivent comporter une prime pour le mois
en cours et une prime pour chacun des mois suivants ,
jusqu'à l'expiration de la durée de validité du certi
ficat ; que cette durée de validité est définie à l'article
8 du règlement (CEE) n0 2042/75 de la Commission ,
du 25 juillet 1975, portant modalités particulières
d'application du régime des certificats d' importation
et d'exportation dans le secteur des céréales et du
riz (3 ) ;

considérant que le règlement n0 365/67/CEE du
Conseil du 25 juillet 1967 (4), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n 0 2435/70 (5 ), a établi les
règles de fixation à l'avance des prélèvements applica
bles au riz et aux brisures ;

considérant que, en vertu du règlement n 0 365/67/
CEE, lorsque le prix caf du riz décortiqué, du riz
blanchi ou des brisures, déterminé le jour de la fixa
tion des primes, est plus élevé que le prix caf d'achat à
terme pour le même produit , la prime doit être fixée
en principe à un montant égal à la différence entre
ces deux prix ; que le prix caf est celui déterminé
conformément à l'article 16 du règlement n 0 359/67/
CEE le jour de la fixation des primes ; que les moda
lités de détermination des prix caf ont été arrêtées„par
le règlement (CEE) n0 1613/71 ( 6), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n 0 3320/75 ( 7 ) ; que le prix
caf d'achat à terme doit être également déterminé
conformément à l'article 16 du règlement n 0 359/67/
CEE mais sur la base des offres ports mer du Nord ;

considérant que, dans des circonstances particulières
et dans certaines limites déterminées, le taux de la
prime peut toutefois être fixé à un niveau plus élevé ;

considérant que , afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de
retenir pour le calcul de ces derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles
à l' intérieur d'un écart instantané maximal au
comptant de 2,25 % , un taux de conversion basé
sur leur parité effective,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion
basé sur la moyenne arithmétique des cours de
change au comptant de chacune de ces monnaies,
constaté pendant une période déterminée, par
rapport aux monnaies de la Communauté visées à
l'alinéa précédent ;

(') JO n° 174 du 31 . 7 . 1967 , p . 1 .
( 2 ) JO n° L 72 du 20 . 3 . 1975 , p . 18 .
( 3 ) JO n° L 213 du 11.8 . 1975 , p. 5 .
C ) JO n° 174 du 31 . 7 . 1967, p. 32 .

considérant qu il résulte de l'ensemble des disposi
tions précitées que les primes doivent être fixées
comme il est indiqué au tableau annexé au présent
règlement ; que le montant des primes ne doit être
modifié que lorsque l'application des dispositions

( 5 ) JO n° L 262 du 3 . 12 . 1970 , p . 3 .
( 6 ) JO n " L 168 du 27 . 7 . 1971 , p . 28 .
( 7 ) JO n° L 328 du 20 . 12 . 1975 , p. 32 .



N0 L 73/8 Journal officiel des Communautés européennes 19 . 3 . 76

visees ci-dessus implique une modification supérieure
à 0,25 unité de compte,

sont arrêtées comme indiqué au tableau annexe au
présent règlement.

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 mars
1976 .

Les primes qui s ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de riz et de brisures

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 18 mars 1976 .

Par la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre ae la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission , du 18 mars 1976 , fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour le riz et les brisures

(UC / t)

Numéro
du tarif douanier

commun

Désignation des marchandises Courant

3

1 er terme

4

2e terme

5

3' terme

6

10.06 Riz :

A. paddy ou décortiqué :
I. Riz paddy :

a) à grains ronds 0 0 0 —

b) à grains longs 0 0 0 0

II . Riz décortiqué :
a) à grains ronds 0 0 0 —

b) à grains longs 0 0 0 0

B. semi-bianchi oü blanchi :

I. Riz semi-bianchi :

a) à grains ronds 0 0 0 —

b) à grains longs 0 0 0 0

II . Riz blanchi :

a) à grains ronds 0 0 0 —

b) à grains longs 0 0 0 0

C. en brisures 0 0 0 0
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REGLEMENT (CEE) N° 613/76 DE LA COMMISSION
du 18 mars 1976

fixant les prélèvements à l'importation de veaux et de gros bovins, ainsi que de
viandes bovines autres que les viandes congelées

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements , vises aux articles 10 et 12 du règle
ment (CEE) n 0 805/68 , sont fixés comme indiqué à
l'annexe du présent règlement.

Article 2

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n 0 805/68 du Conseil , du 27
juin 1968 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur de la viande bovine (•), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 568 /76 ( 2 ), et
notamment son article 10 paragraphe 7 deuxième
alinéa, et son article 12 paragraphe 7,
considérant que les prélèvements applicables à l'impor
tation de veaux et de gros bovins, ainsi que de viandes
bovines autres que les viandes congelées ont été fixés
par le règlement (CEE) n 0 585/76 (3 ) ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n 0 585/76 aux
données et cotations dont la Commission a eu connais
sance conduit à modifier les prélèvements actuelle
ment en vigueur comme il est indiqué à l'annexe du
présent règlement,

Les produits relevant des sous-positions 02.01 A II a)
1 aa) et 02.01 A II a) 1 bb) sont ceux qui correspon
dent aux définitions visées à l'article 2 du règlement
( CEE) n0 2249/73 (4 ).

Article 3

Le present règlement entre en vigueur le 22 mars
1976 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles , le 18 mars 1976 .

Par la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre de la Commission

(>) JO m L 148 du 28 . 6 . 1968 , p. 24 .
2 JO n° L 67 du 15 . 3 . 1976 , p. 28 .

(>) JO n° L 69 du 15 . 3 . 1976 , p . 38 . ( 4 ) JO no L 230 du 18 . 8 . 1973 , p . 15 .
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ANNEXE

Prélèvements applicables à partir du 22 mars 1976 à l'importation en provenance des pays
tiers f1)

(UC/100 k*)
Numéro
du tarif

douanier
commun

Désignation des marchandises
Autriche

Suède
Suisse

Autres pars tiers

Poids vif
01.02 Animaux vivants de l'espèce bovine, y compris les animaux du

genre buffle :

A. des espèces domestiques :
II. autres :

a) Veaux
b) autres :

1 . Vaches destinees à l'abattage immédiat et dont la
viande est destinée à la transformation ( a)

2 , non dénommés :

aa) n'ayant encore aucune dent de remplacement et
dont le poids est égal ou supérieur à 35'Û1 kg et
inférieur ou égal à 450 kg pour les animaux mâles,
égal ou supérieur à 320 kg et inférieur ou égal à
420 kg pour les animaux femelles (c )

bb) non dénommés

02.01 Viandes et abats comestibles des animaux repris aux n0
01.04 inclus, frais, réfrigérés ou congelés :

01.01 à

A. Viandes :

II . de l'espèce bovine :
a) domestique :

1 , fraîches ou réfrigérées :
aa) de veau :

44,352 (b) 51,460 (b)

44,352 —

51,460

44,352 (b) 51,460 (b)
Poids net

84,269 97,774
67,415 78,219

101,123 117,329

97,,774
84,269 97,774

78,219
67,415 78,219

11 . Carcasses et demi-carcasses
22. Quartiers avant attenants ou séparés
33 . Quartiers arrière attenants ou séparés

bb) de gros bovins :
11 . Carcasses, demi-carcasses et quartiers dits

compenses :

aaa) Carcasses ayant un poids égal ou supé
rieur à 1S0 kg et inférieur ou égal à
270 kg et demi-carcasses ou quartiers dits
compensés ayant un poids égal ou supé
rieur à 90 kg et inférieur ou égal à
135 kg, présentant un faible degré d'os
séification des cartilages ( notamment de
ceux de la symphyse pubienne et des
apophyses vertébrales), dont la viande est
rose clair et la graisse, de structure extrê
mement fine, de couleur blanche à jaune
clair (c)

bbb) autres

22. Quartiers avant :
aaa) ayant un poids égal ou supérieur à 45 kg

et inférieur ou égal à 68 kg, présentant
un faible degré d'osséification des carti
lages (notamment de ceux des apophyses
vertébrales), dont la viande est de couleur
rose clair et la graisse, de structure extrê
mement fine, de couleur blanche à jaune
clair (c)

bbb) autres
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(VCI100 kt)
Numéro
du tarif
douanier
commun

Désignation des marchandises
Autriche

Suède
Suisse

Autres pays tiers

Poids net

02.01
Lsuite)

33 . Quartiers arrière :
aaa) ayant un poids égal ou supérieur à 45 kg

et inférieur ou égal à 68 kg, ce poids
étant égal ou supérieur à 38 kg et infé
rieur ou égal à 61 kg, lorsqu' il s'agit de
la coupe dite « pistola », présentant un
faible degré d'osséification des cartilages
notamment de ceux des apophyses verté
brales), dont la viande est de couleur rosç
clair et la graisse, de structure extrême
ment fine, de couleur blanche à jaune
clair (c) 117,329

bbb) autres 101,123 117,329

cc) autres présentations de viande de veau et de gros
bovins :

11 . Morceaux non désossés
22. Morceaux désossés

126,403
144,588

146,661
167,760

02.06 Viandes et abats comestibles de toutes pièces (à l'exclusion des
foies de volailles), salés ou en saumure, séchés ou fumés :

C. autres :

I. de l'espèce bovine domestique :
a ) Viandes :

1 , non désossées 126,403 146,661
2, désossées 144,588 167,760

P) Conformément au règlement (CEE) n0 1599/75, modifié par le règlement (CEE) n 0 3329/75, les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits
originaires des Etats d'Afrique , des Caraïbes et du Pacifique, ou des pays et territoires d'outre-mer et importés dans les départements français
d'outre-mer.

(a) L'admission dans cette sous-position est subordonnée aux conditions à déterminer par les autorités compétentes ainsi qu'au* conditions spé
ciales actuellement applicables aux vaches importées dans le cadre de l'accord bilatéral pour le bétail de fabrication entre les Communautés
européennes et l'Autriche.

(b) Le prélèvement applicable à ces produits , importés dans les conditions prévues à l' article 11 du règlement (CEE) n0 805/68 du Conseil
du 27 juin 1968, et par les dispositions prises pour son application , est remboursé ou bien n'est pas perçu conformément à ces dispositions,

(c) L'admission dans cette sous-position est subordonnée à la présentation du certificat visé à l'annexe I paragraphe 2 «ous c) de l'accord
commercial entre la CEE et la république socialiste fédérative de Yougoslavie.
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REGLEMENT (CEE) N° 614/76 DE LA COMMISSION
du 17 mars 1976

relatif à une adjudication pour la fourniture de butter oil acheté sur le marché
de la Communauté et destiné à la république islamique du Pakistan au titre de

1 aide alimentaire

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Est mise en adjudication , conformément aux
dispositions du règlement (CEE) n0 2660/75, la fourni
ture à la république islamique du Pakistan d'un lot de
500 tonnes de butter oil fabriqué à partir de matières
grasses butyriques d'origine communautaire et ne
provenant pas de stock public .

2 . Le butter oil répond , en ce qui concerne la
qualité et l'emballage , aux prescriptions fixées à
l'annexe du règlement (CEE) n° 2660/75 . Toutefois, il
est emballé exclusivement en boîtes de 5 kilo

grammes .

3 . En ce qui concerne les inscriptions sur l'embal
lage , la mention visée au chapitre II sous 2 b) de
l'annexe citée au paragraphe précédent est rédigée
comme suit : « Butteroil / Gift of the European
Economie Community to the Islamic Republic of
Pakistan . »

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n 0 804/68 du Conseil , du 27
juin 1968 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur du lait et des produits laitiers ('),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n°
559/76 (2 ), et notamment son article 6 paragraphe 7,

considérant que le règlement (CEE) n0 1542/75 du
Conseil , du 16 juin 1975 , relatif à la fourniture de
matières grasses du lait, dans le cadre du programme
d'aide alimentaire de 1975, à certains pays en voie de
développement et à certains organismes internatio
naux (3 ), prévoit entre autres la mise à disposition de la
république islamique du Pakistan de 3 500 tonnes de
butter oil ; que ce pays a fait une demande de
livraison de 500 tonnes ;

considérant que, en raison de la situation du marché
du beurre de la Communauté, conformément à
l'article 2 paragraphe 2 du règlement (CEE) n0 1541 /
75 du Conseil , du 16 juin 1975 , établissant les règles
générales relatives à la fourniture de matières grasses
du lait, dans le cadre du programme d'aide alimentaire
de 1975, à certains pays en voie de développement et
à certains organismes internationaux (4 ), la fourniture
de la quantité précitée doit être assurée sous forme de
matières grasses butyriques achetées sur le marché de
la Communauté ; qu' il y a donc lieu de procéder à
une adjudication selon les modalités prévues au règle
ment (CEE) n 0 2660/75 de la Commission , du 20
octobre 1975, relatif aux adjudications pour la fourni
ture , au titre de l'aide alimentaire à certains pays en
voie de développement et au Programme alimentaire
mondial , de butter oil acheté sur le marché de la
Communauté ( 5 ) ;

considérant que l'application du règlement (CEE) n°
2660/75 exige toutefois certaines précisions, notam
ment en ce qui concerne le délai pour la présentation
des offres et les conditions de livraison du butter oil ;

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de gestion du
lait et des produits laitiers,

Article 2

1 . Le port d embarquement à désigner dans l'offre
est choisi parmi les ports de la Communauté accessi
bles aux bateaux de haute mer et ayant des liaisons
régulières avec le pays destinataire .

2 . La livraison au port d'embarquement est à effec
tuer à une date fixée par l'organisme d' intervention
concerné et se situant après le 1 er et avant le 15 mai
1976 .

Article 3

Le délai pour la présentation des offres expire le 6
avril 1976 à 12 heures .

Article 4

(•) JO n° L 148 du 28 . 6 . 1968 , p . 13 .
( 2 ) JO n0 L 67 du 15 . 3 . 1976, p . 9 .
(3 ) JO n° L 157 du 19 . 6 . 1975, p . 6 .
(«) JO n« L 157 du 19 . 6 . 1975, p . 4 .
5 ) JO n» L 270 du 21 . 10 . 1975, p . 11

Le present règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 17 mars 1976 .

Par la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N° 615/76 DE LA COMMISSION
du 18 mars 1976

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

donnees dont la Commission dispose actuellement
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur comme il est indiqué à l'annexe du présent
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 3330/74 du Conseil , du 19
décembre 1974, portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ( l ), modifié en der
nier lieu par le règlement (CEE) n0 3058/75 (2 ), et no
tamment son article 15 paragraphe 7,

considérant que les prélèvements applicables à l' impor
tation de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés par
le règlèment (CEE) n0 1 675/75 (3 ), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 608/76 (4 ) ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n 0 1675/75 aux

Les prélèvements visés à 1 article 1 5 paragraphe 1 du
règlement (CEE) n0 3330/74 sont, pour le sucre brut
de la qualité type et le sucre blanc, fixés comme indi
qué à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 mars
1976 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 18 mars 1976 .

Par la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre de la Commission

(!) JO n» L 359 du 31 . 12 . 1974, p . 1 .
( 2 ) JO n° L 306 du 26 . 11 . 1975, p . 3 .
(3 ) JO n° L 168 du 1 . 7 . 1975, p . 61 .
(4) JO n° L 72 du 18 . 3 . 1976, p . 14 .

ANNEXE

du règlement de la Commission , du 18 mars 1976 , fixant les prélèvements à l'importation
pour le sucre blanc et le sucre brut

(i'C / tOO kv)

Numéro du
tarif douanier

commun

Désignation des marchandises
Montant

du prélèvement

17.01 Sucres de betterave et de canne, à l'état solide :
A. dénaturés :

I. Sucres blancs 5,32
II . Sucres bruts 2,42 (')

B. non dénaturés :

1 . Sucres blancs 5,32
II . Sucres bruts 2,42 (>)

(') Le present montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 % . Si le rendement du sucre brut importé s écarte rie 92 % ,
le montant du prélèvement applicable est calculé conformément aux dispositions de l' article 2 du règlement ( CEE ) n 0 837/68 .
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REGLEMENT (CEE) N° 616/76 DE LA COMMISSION
du 18 mars 1976

modifiant le montant de base du prélèvement à l' importation pour les sirops et
certains autres produits du secteur du sucre

donnees dont la Commission dispose actuellement
conduit à modifier le montant de base du prélèvement
actuellement en vigueur, comme il est indiqué au
présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n 0 3330/74 du Conseil , du 19
décembre 1974, portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 3058/75 ( 2 ), et
notamment son article 15 paragraphe 7,

considérant que le montant de base du prélèvement à
l' importation pour les sirops et certains autres produits
du secteur du sucre a été fixé par le règlement (CEE)
n0 442/76 ( 3 ), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n 0 600/76 (4 ) ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n 0 442/76 aux

Le montant de base du prélèvement applicable a
l' importation des produits visés à l'article 1 er para
graphe 1 sous d) du règlement (CEE) n 0 3330/74 est,
pour 100 kilogrammes de produit, fixé à 0,0532 unité
de compte par 1 % de la teneur en saccharose .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 mars
1976 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 18 mars 1976 .

Par la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre de la Commission

(') JO no L 359 du 31 . 12 . 1974 , p . 1 .
( 2 ) JO n° L 306 du 26 . 11 . 1975 , p . 3 .
( J ) JO n » L 53 du 28 . 2 . 1976 , p . 41 .
( 4 JO n° L 71 du 17 . 3 . 1976 , p . 16 .
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REGLEMENT (CEE) N» 617/76 DE LA COMMISSION
du 18 mars 1976

modifiant les prélèvements applicables à l'importation des produits transformés
à base de céréales et de riz

prélèvements de plus de 2,5 unités de compte par
tonne de produit de base ; que les prélèvements actuel
lement en vigueur doivent, dès lors , en vertu de
l'article 1 er du règlement (CEE) n 0 1 579/74 (7), être
modifiés conformément au tableau annexé au présent
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales (•), modifié par le
règlement (CEE) n0 3058/75 (2 ) et notamment son
article 14 paragraphe 4,

vu le règlement n0 359/67/CEE du Conseil , du 25
juillet 1967, portant organisation commune du
marché du riz (3 ), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n 0 668 /75 (4), et notamment son article 12
paragraphe 4,

considérant que les prélèvements applicables à l' impor
tation des produits transformés à base de céréales et
de riz ont été fixés par le règlement (CEE) n0 436/
76 (5), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 520/76 ( 6) ;

considérant que le prélèvement applicable au produit
de base, dernièrement fixé, s'écarte de la moyenne des

Les prélèvements à percevoir lors de 1 importation des
produits transformés à base de céréales et de riz , rele
vant du règlement (CEE) n0 2744/75 ( 8 ) et fixés à
l'annexe du règlement (CEE) n° 436/76 modifié, sont
modifiés conformément au tableau annexé au présent
règlement .

Article 2

Le present règlement entre en vigueur le 19 mars
1976 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 18 mars 1976 .

Par la Commission

P. J. LARDINOIS

Membre de la Commission

H JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p . 1 .
( 2 ) JO n « L 306 du 26 . 11 . 1975, p . 3 .
(3) JO n» 174 du 31 . 7 . 1967, p . 1 .
(4 ) JO n° L 72 du 20 . 3 . 1975, p. 18 .
(5 ) JO n° L 53 du 28 . 2 . 1976, p. 23 . ( 7) JO n » L 168 du 25 . 6 . 1974, p. 7 .
(*>) JO n» L 61 du 9 . 3 . 1976, p. 13 . 8 ) JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975 , p. 65 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 mars 1976, modifiant les prélèvements applicables
à l'importation des produits transformés à base de céréales et de riz

Numéro tarifaire

Prélèvements en UC/t

Pays tiers
(sauf ACP ou PTOM ) ACP ou PTOM

11.01 F ( 2 ) 37,95 35,45
11.02 A VI ( 2 ) 37,95 35,45
11.02 E II e ) 1 ( 2 ) 65,19 60,19
11.02 F VI ( 2 ) 37,95 35,45
11.08 A II 57,63 32,13

(*) Pour la distinction entre les produits n®' 11.01 et 11.02 , d*une part, et ceux de la sous-position 23.02 A.
part , sont considérés comme relevant des n0' 11.01 et 11.02, les produits ayant simultanément :
— une teneur en amidon ( déterminée d' après la méthode' polariniétrique Ewers modifiée) supérieure à 45 %

(en poids) sur matière sèche ,
— une teneur en cendres (en poids) sur matière sèche ( déduction fa : te des matières minérales ayant pu être

ajoutées) inférieure ou égale à 1,6 % pour le riz , 2,5 % pour le froment et le seigle , 3 % pour l'orge, 4 •/•
pour le sarrasin , 5 •/• pour l'avoine et 2 % pour les autres céréales .

Le* cerniei de céréales , même en farine , relèvent en tout cas du n° 11.02 .
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 15 mars 1976

concernant l'assistance mutuelle en matiere de recouvrement des créances
résultant d'opérations faisant partie du système de financement du Fonds
européen d'orientation et de garantie agricole , ainsi que de prélèvements

agricoles et de droits de douane

(76/308 /CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, considérant qu il est nécessaire , par conséquent,
d'arrêter des règles communes d'assistance mutuelle
en matière de recouvrement ;

considérant que ces règles doivent s appliquer pour le
recouvrement tant des créances résultant des diverses
mesures faisant partie du système de financement inté
gral ou partiel du Fonds européen d'orientation et de
garantie agricole que des prélèvements agricoles et des
droits de douane , au sens de l'article 2 de la décision
70/243/CECA, CEE, Euratom , du 21 avril 1970 , rela
tive au remplacement des contributions financières
des États membres par des ressources propres aux
Communautés (5 ) et de l'article 128 de l'acte d'adhé
sion ; qu'elles doivent aussi s'appliquer pour le recou
vrement des intérêts et des frais relatifs à ces créances ;

vu le traite instituant la Communauté économique
européenne , et notamment son article 100 ,

vu le règlement (CEE) n 0 729/70 du Conseil , du 21
avril 1970 , relatif au financement de la politique agri
cole commune ( ] ), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 2788 /72 (2), et notamment son article 8
paragraphe 3 ,

vu la proposition de la Commission ,

vu l'avis de l'Assemblée (3 ),

vu l'avis du Comité économique et social (4 ),

considérant qu'au stade actuel , une créance faisant
l'objet d'un titre établi par les autorités d'un État
membre ne peut pas être recouvrée dans un autre État
membre ;

considérant que les dispositions nationales en matière
de recouvrement constituent, par le seul fait de la limi
tation de leur champ d'application au territoire
national , un obstacle à l'établissement ou au fonction
nement du marché commun ; que cette situation ne
permet pas l'application intégrale et équitable des
réglementations communautaires, notamment dans le
domaine de la politique agricole commune, et qu'elle
facilite la réalisation d'opérations frauduleuses ;

considérant que 1 assistance mutuelle doit consister,
pour l'autorité requise , d'une part, à fournir à l'autorité
requérante les renseignements utiles à cette dernière
pour le recouvrement des créances nées dans l'État
membre où elle a son siège et à notifier à un rede
vable tous les actes relatifs à de telles créances qui
émanent de cet État membre, d'autre part, à procéder,
à la demande de l'autorité requérante , au recouvre
ment de créances nées dans l' État membre où cette
dernière a son siège ;(') JO no L 94 du 28 . 4 . 1970 , p . 13 .

(2 JO n« L 295 du 30 . 12 . 1972, p . 1 .
( 3 ) JO n » C 19 du 12 . 4 . 1973 , p. 38 .
H JO n° C 69 du 28 . 8 . 1973 , p. 3 . (*) JO n « L 94 du 28 . 4 . 1970 , p . 19 .
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prévoir a cette fin une procédure communautaire
permettant d'en fixer les modalités pratiques d'applica
tion dans des délais appropriés ; qu'il est nécessaire
d' instituer un comité afin d'organiser une collabora
tion étroite et efficace entre les États membres et la
Commission dans ce domaine,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

La présente directive fixe les réglés que doivent
comporter les dispositions législatives, réglementaires
et administratives des États membres en vue d'assurer
le recouvrement dans chaque État membre des
créances visées à l'article 2 qui sont nées dans un
autre État membre .

Article 2

considérant que ces différentes formes d assistance
doivent être pratiquées par l'autorité requise dans le
respect des dispositions législatives, réglementaires ou
administratives en vigueur dans ces matières dans
l'État membre où elle a son siège ;

considérant qu'il y a lieu de déterminer les conditions
dans lesquelles les demandes d'assistance doivent être
établies par l'autorité requérante et de définir limitati
vement les circonstances particulières permettant,
dans l'un ou l'autre cas, à l'autorité requise de ne pas y
donner suite ;

considérant que , lorsqu'elle est amenée à procéder
pour le compte de l'autorité requérante au recouvre
ment d'une créance, l'autorité requise doit pouvoir, si
les dispositions en vigueur dans l'État membre où elle
a son siège le permettent et en accord avec l'autorité
requérante, octroyer au redevable un délai de paie
ment ou un paiement échelonné dans le temps ; que
les intérêts éventuellement à percevoir en raison de
l'octroi de ces facilités de paiement doivent être trans
férés à l'État membre où l'autorité requérante a son
siège ;

considérant que, sur demande motivée de l'autorité
requérante , l'autorité requise doit pouvoir également
procéder, dans la mesure où les dispositions en
vigueur dans l'État membre où elle a son siège le
permettent, à la prise de mesures conservatoires en
vue de garantir le recouvrement des créances nées
dans l'État membre requérant ; que ces créances ne
doivent toutefois jouir d'aucun privilège dans l'État
membre où l'autorité requise a son siège ;

considérant qu' il peut se produire au cours de la procé
dure de recouvrement dans l'État membre où l'auto
rité requise -a son siège, que la créance ou le titre
permettant l'exécution de son recouvrement, émis
dans l'État membre où l'autorité requérante a son
siège , soit contesté par l' intéressé ; qu' il convient de
prévoir, dans ce cas, que l'action en contestation doit
être portée par ce dernier devant l' instance compé
tente de l' État membre où l'autorité requérante a son
siège, et que l'autorité requise doit suspendre la procé
dure d'exécution qu'elle a engagée jusqu'à ce qu'inter
vienne la décision de cette instance compétente ;

considérant qu' il y a lieu de prévoir que les docu
ments et renseignements communiqués dans le cadre
de l'assistance mutuelle en matière de recouvrement
ne peuvent pas être utilisés à d'autres fins ;

considérant que les dispositions de la présente direc
tive ne doivent pas avoir pour effet de restreindre
l'assistance mutuelle que certains États membres
s'accordent sur la bse d'accords ou d'arrangements bila
téraux ou multilatéraux ;

considérant qu' il importe d'assurer un fonctionne
ment harmonieux de l'assistance mutuelle et de

La présente directive s applique à toutes les créances
afférentes :

a) aux restitutions, interventions et autres mesures
faisant partie du système de financement intégral
ou partiel du Fonds européen d'orientation et de
garantie agricole, y compris les montants à perce
voir dans le cadre de ces actions ;

b) aux prélèvements agricoles, au sens de l'article 2
sous a) de la décision 70/243/CECA, CEE, Euratom
et de l'article 128 sous a) de l'acte d'adhésion ;

c) aux droits de douane, au sens de l'article 2 sous b)
de ladite décision et de l'article 128 sous b) de
l'acte d'adhésion ;

d) aux frais et intérêts relatifs au recouvrement des
créances visées ci-dessus .

Article 3

Au sens de la présente directive, on entend par :
— « autorité requérante », l'autorité compétente d'un

État membre qui formule une demande d'assis
tance relative à une créance visée à l'article 2 ;

— « autorité requise », l'autorité compétente d'un État
membre à laquelle une demande d'assistance est
adressee .

Article 4

1 . Sur demande de 1 autorité requérante, l'autorité
requise lui communique les renseignements qui lui
sont utiles pour le recouvrement d'une créance .

Pour se procurer ces renseignements, l'autorité requise
exerce les pouvoirs prévus par les dispositions législa
tives, réglementaires ou administratives applicables
pour le recouvrement des créances similaires nées
dans l'État membre où elle a son siège .
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2. La demande de renseignements indique le nom
et l'adresse de la personne sur laquelle portent les
renseignements à fournir ainsi que la nature et le
montant de la créance au titre de laquelle la demande
est formulée .

3 . L'autorité requise n'est pas tenue de transmettre
des renseignements :
a) qu'elle ne serait pas en mesure d'obtenir pour le

recouvrement des créances similaires nées dans
l'État membre où elle a son siège ;

b) qui révéleraient un secret commercial , industriel ou
professionnel ;

c) ou dont la communication serait de nature à porter
atteinte à la sécurité ou à l'ordre public de cet État .

4 . L'autorité requise informe l'autorité requérante
des motifs qui s'opposent à ce que la demande de
renseignements soit satisfaite .

être accompagnée d un exemplaire officiel ou d une
copie certifiée conforme du titre qui en permet l'exé
cution , émis dans l'État membre où l'autorité requé
rante a son siège et, le cas échéant, de l'original ou
d'une copie certifiée conforme d'autres documents
nécessaires pour le recouvrement.

2 . L'autorité requérante ne peut formuler une
demande de recouvrement que :

a) si la créance ou le titre qui en permet l'exécution
ne sont pas contestés dans l' État membre où elle a
son siège ;

b) lorsqu'elle a mis en œuvre , dans l'État membre où
elle a son siège , la procédure de recouvrement
susceptible d'être exercée sur la base du titre visé
au paragraphe 1 , et que les mesures prises n'ont
pas abouti au paiement intégral de la créance .

3 . La demande de recouvrement indique le nom et
l'adresse de la personne concernée, la nature de la
créance, le montant du principal et des intérêts et frais
dus et tous autres renseignements utiles .

4 . La demande de recouvrement contient en outre
une déclaration de l'autorité requérante précisant la
date à compter de laquelle l'exécution est possible
selon les règles de droit en vigueur dans l' État
membre où elle a son siège et confirmant que les
conditions prévues au paragraphe 2 sont réunies .

5 . L'autorité requérante adresse à l'autorité requise ,
dès qu'elle en a connaissance , tous renseignements
utiles se rapportant à l'affaire qui a motivé la demande
de recouvrement .

Article 5

1 . Sur demande de 1 autorité requérante, 1 autorité
requise procède à la notification au destinataire , selon
les règles de droit en vigueur pour la notification des
actes correspondants dans l'État membre où elle a son
siège, de tous actes et décisions, y compris judiciaires,
relatifs à une créance ou à son recouvrement, émanant
de l'État membre où l'autorité requérante a son siège .
2 . La demande de notification indique le nom et
l'adresse du destinataire , la nature et l'objet de l'acte
ou de la décision à notifier et , le cas échéant, le nom
et l'adresse du débiteur et la créance visée dans l'acte
ou la décision , ainsi que tous autres renseignements
utiles .

3 . L'autorité requise informe sans délai l'autorité
requérante de la suite donnée à la demande de notifi
cation et plus particulièrement de la date à laquelle la
décision ou l'acte a été transmis au destinataire .

Article 8

Article , 6

1 . Sur demande de 1 autorité requérante, 1 autorité
requise procède , selon les dispositions législatives,
réglementaires ou administratives applicables pour le
recouvrement des créances similaires nées dans l' État
membre où elle a son siège, au recouvrement des
créances faisant l'objet d'un titre qui en permet l'exé
cution .

2 . À cette fin , toute créance faisant l'objet d'une
demande de recouvrement est traitée comme une
créance de l'État membre où l'autorité requise a son
siège , sauf application de l'article 12 .

Le titre permettant 1 exécution du recouvrement de la
créance est, le cas échéant et selon les dispositions en
vigueur dans l' État membre où l'autorité requise a son
siège , homologué , reconnu , complété ou remplacé par
un titre permettant son exécution dans son territoire .

L'homologation , la reconnaissance, le complément ou
le remplacement du titre doivent intervenir dans les
meilleurs délais suivant la réception de la demande de
recouvrement . Ils ne peuvent être refusés dès lors que
le titre , permettant l'exécution dans l' État membre où
l'autorité requérante a son siège , est régulier en la
forme .

Au cas où l'accomplissement de l'une de ces forma
lités donne lieu a un examen ou à une contestation
portant sur la créance ou le titre permettant l'exécu
tion émis par l'autorité requérante , l' article 12
s'applique .

Article 7

1 . La demande de recouvrement dune créance que
l'autorité requérante adresse à l'autorité requise doit
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Article 9 3 . Lorsque la contestation porte sur les mesures
d'exécution prises dans l'État membre où l'autorité
requise a son siège, l'action est portée devant l' ins
tance compétente de cet État membre, conformément
à ses dispositions législatives et réglementaires .

4 . Lorsque l'instance compétente devant laquelle
l'action a été portée, conformément au paragraphe 1 ,
est un tribunal judiciaire ou administratif, la décision
de ce tribunal , pour autant qu'elle soit favorable à
l'autorité requérante et qu'elle permette le recouvre
ment de la créance dans l'État membre où l'autorité
requérante a son siège, constitue le « titre permettant
l'exécution » au sens des articles 6 , 7 et 8 , et le recou
vrement de la créance est effectué sur la base de cette
décision .

1 . Le recouvrement est effectue dans la monnaie de
l'État membre où l'autorité requise a son siège .

2 . L'autorité requise peut, si les dispositions législa
tives, réglementaires ou administratives en vigueur
dans l'État membre où elle a son siège le permettent,
et après avoir consulté l'autorité requérante, octroyer
au redevable un délai de paiement ou autoriser un
paiement échelonné . Les intérêts perçus par l'autorité
requise du fait de ce délai de paiement sont à trans
férer à l'État membre où l'autorité requérante a son
siège .

Est également à transférer à l' État membre où l'auto
rité requérante a son siège tout autre intérêt perçu
pour paiement tardif en vertu des dispositions législa
tives, réglementaires ou administratives en vigueur
dans l'État membre où l'autorité requise a son siège .

Article 13

Article 10

Les créances à recouvrer ne jouissent d aucun privilège
dans l'État membre où l'autorité requise a son siège .

Sur demande motivée de 1 autorité requérante, l'auto
rité requise prend des mesures conservatoires pour
garantir le recouvrement d'une créance dans la mesure
où les dispositions législatives ou réglementaires en
vigueur dans l'État membre où elle a son siège le
permettent .

Pour la mise en œuvre du premier alinéa, l'article 6,
l'article 7 paragraphes 1 , 3 et 5 et les articles 8 , 11 , 12,
et 14 s'appliquent mutatis mutandis.

Article 11

L autorité requise informe sans délai 1 autorité requé
rante des suites qu'elle a données à la demande de
recouvrement. Article 14

L'autorité requise n'est pas tenue :
Article 12

a) d accorder 1 assistance prévue aux articles 6 à 13 si
le recouvrement de la créance est de nature , en
raison de la situation du redevable , à susciter de
graves difficultés d'ordre économique ou social
dans l' État membre où elle a son siège ;

b) de procéder au recouvrement de la créance lorsque
l'autorité requérante n'a pas épuisé , sur le territoire
de l' État membre où elle a son siège , les voies d'exé
cution de ladite créance .

L'autorité requise informe l'autorité requérante des
motifs qui s'opposent à ce que la demande d'assis
tance soit satisfaite . Ce refus motivé est également
communiqué à la Commission .

1 . Si , au cours de la procédure de recouvrement, la
créance ou le titre permettant l'exécution de son recou
vrement émis dans l'État membre où l'autorité requé
rante a son siège, sont contestés par un intéressé ,
l'action est portée par celui-ci devant l' instance compé
tente de l' Etat membre où l'autorité requérante a son
siège, conformémment aux règles de droit en vigueur
dans ce dernier . Cette action doit être notifiée par
l'autorité requérante à l'autorité requise . Elle peut en
outre être notifiée par l' intéressé à l'autorité requise .

2 . Dès que l'autorité requise a reçu la notification
visée au paragraphe 1 , soit de la part de l'autorité
requérante, soit de la part de l' intéressé , elle suspend
la procédure d'exécution dans l'attente de la décision
de l' instance compétente en la matière . Si elle l'estime
nécessaire et sans préjudice de l'article 13 , elle peut

i* recourir à des mesures conservatoires pour garantir le
recouvrement dans la mesure où les dispositions légis
latives ou réglementaires en vigueur dans l' Etat
membre où elle a son siège le permettent pour des
créances similaires .

Article 15

1 . Les questions concernant la prescription sont
régies exclusivement par les règles de droit en vigueur
dans l' État membre où l'autorité requérante a son
siège .
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des États membres et présidé par un représentant de
la Commission .

2 . Le comité établit son règlement intérieur.

2 . Les actes de recouvrement effectués par 1 autorité
requise conformément à la demande d'assistance et
qui , s' ils avaient été effectués par l'autorité requérante,
auraient eu pour effet de suspendre ou d' interrompre
la prescription selon les règles de droit en vigueur
dans l'État membre où l'autorité requérante a son
siège, sont considérés, en ce qui concerne cet effet,
comme ayant été accomplis dans ce dernier État . Article 21

Article 16
Le comité peut examiner toute question relative a
l'application de la présente directive , qui est évoquée
par son président, soit à l' initiative de celui-ci , soit à la
demande du représentant d'un État membre .

Article 22

Les documents et renseignements communiqués a
l'autorité requise pour l'application de la présente
directive ne peuvent être communiqués par celle-ci :

a) qu'à la personne visée dans la demande d'assis
tance ;

b) qu'aux personnes et autorités chargées du recouvre
ment des créances, et aux seules fins de celui-ci ;

c) qu'aux autorités judiciaires saisies des affaires
concernant le recouvrement des créances .

Article 17

Les demandes d assistance et les pièces annexées sont
accompagnées d'une traduction dans la langue offi
cielle ou l'une des langues officielles de l'État membre
où l'autorité requise a son siège, sans préjudice pour
cette dernière de la faculté de renoncer à la communi
cation d'une telle traduction .

1 . Les modalités pratiques pour 1 application de
l'article 4 paragraphes 2 et 4, de l'article 5 paragraphes
2 et 3 , de l'article 7 paragraphes 1 , 3 et 5, des articles
9 et 11 et de l'article 12 paragraphe 1 , ainsi que celles
relatives à la conversion , au transfert des sommes
recouvrées et à la détermination d'un montant
minimal des créances pouvant donner lieu à une
demande d'assistance, sont arrêtées selon la procédure
définie aux paragraphes 2 et 3 .

2 . Le représentant de la Commission soumet au
comité un projet des dispositions à prendre . Le comité
émet son avis sur ce projet dans un délai que le prési
dent peut fixer en fonction de l'urgence de la question
en cause . Il se prononce à la majorité de quarante et
une voix , les voix des États membres étant affectées de
la pondération prévue à l'article 148 paragraphe 2 du
traité . Le président ne prend pas part au vote .

3 . a) La Commission arrête les dispositions envisa
gées lorsqu'elles sont conformes à l'avis du
comité .

b) Lorsque les dispositions envisagées ne sont pas
conformes à l'avis du comité, ou en l'absence
d'avis , la Commission soumet sans tarder au
Conseil une proposition relative aux disposi
tions à prendre . Le Conseil statue à la majorité
qualifiée .

c) Si , à l'expiration d'un délai de trois mois à
compter de la saisine du Conseil , celui-ci n'a
pas statué , les dispositions proposées sont arrê
tées par la Commission .

Article 18

Les États membres renoncent de part et d'autre à
toute restitution des frais résultant de l'assistance
mutuelle qu' ils se prêtent en application de la
présente directive .

Toutefois, l'État membre où l'autorité requérante a son
siège demeure responsable, à l'égard de l'État membre
où l'autorité requise a son siège, des conséquences
pécuniaires d'actions reconnues non justifiées quant à
la réalité de la créance ou à la validité du titre émis
par l'autorité requérante .

Article 19

Les États membres se communiquent la liste des auto
rités habilitées à formuler des demandes d'assistance
ou à les recevoir.

Article 23

Article 20

Les dispositions de la présente directive ne font pas
obstacle à l'application de l'assistance mutuelle plus
étendue que certains États membres s'accordent ou
s'accorderaient en vertu d'accords ou d'arrangements,
y compris dans le domaine de la notification des actes
judiciaires ou extrajudiciaires .

1 . Il est institue un comité du recouvrement ci
après dénommé le « comité », composé de représentants
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Article 24 Article 26

Les États membres sont destinataires de la présente
directive .

Les États membres mettent en vigueur les mesures
nécessaires pour se conformer à la présente directive
au plus tard tard le 1 er janvier 1978 .

Fait a Bruxelles, le 15 mars 1976 .
Article 25

Chaque État membre informe la Commission des
mesures qu'il prend pour l'application de la présente
directive. La Commission communique ces informa
tions aux autres États membres.

Par le Conseil

Le président
R. VOUEL
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